
Recueil des 
actes 
administratifs

 n° 362
23 juillet 2021
Pages 8959 à 8974



RAA n° 362 du 23 juillet 2021 8960

Le recueil des actes administratifs est consultable au bureau 212 (Technoforum, 23 avenue
Albert Einstein, BP 33060, 17031 LA ROCHELLE), ainsi que sur le site internet de l’université
(https://www.univ-larochelle.fr/luniversite/infos-statutaires-et-reglementaires).

Table des matières
Arrêtés

Arrêté n° 2021-321 du 12 juillet 2021 portant modification de l’arrêté n° 2021-51 du 13 
janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation électronique, 
de visa et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de 
l’université.............................................................................................................8961

Arrêté n° 2021-324 du 9 juillet 2021 portant nomination du jury de validation des acquis de 
l’expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du Diplôme Universitaire de Technologie 
spécialité Génie biologique option Analyses biologiques et biochimiques........................8971

Arrêté n°2021-326 du 19 juillet 2021 portant attribution d’une subvention relatif au projet 
VisionNages de l’Université de Bordeaux Montaigne....................................................8971

Arrêté n° 2021-327 du 19 juillet 2021 portant délégation de signature des bordereaux de 
suivi des déchets dangereux....................................................................................8972

Arrêté n°2021-328 du 20 juillet 2021 portant attribution d’une subvention relative à la 
participation financière du CRHIA à la publication du numéro 70 des Presses Universitaire de 
Rennes, collection Enquêtes et documents.................................................................8973

Arrêtés de l’IUT

Arrêté n° 2021-322 du 12 juillet 2021 portant modification de l’arrêté n° 2021-52 du 13 
janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation électronique, 
de visa et de certification du service fait dans les applications informatiques financières de 
l’université.............................................................................................................8974

La Rochelle Université

Recueil des actes administratifs de l’université de La Rochelle – Directeur de la publication : Jean-Marc Ogier
Adresse : Université de La Rochelle, 23 avenue Albert Einstein, BP 33060 La Rochelle



RAA n° 362 du 23 juillet 2021 8961

Arrêtés
Arrêté n° 2021-321 du 12 juillet 2021 portant modification de l’arrêté n° 2021-51 du

13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation
électronique, de visa et de certification du service fait dans les applications

informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de  validation  électronique,  de  visa  et  de certification  du service  fait  dans  les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications  informatiques  financières  de  l’université,  sont  ajoutées  les  lignes  du  tableau
annexé au présent arrêté (tableau n°1).

Article 2
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université,  sont supprimées les lignes du tableau
annexé au présent arrêté (tableau n°2).

Article 3
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2021.

Article 4
Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 12 juillet 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2021-324 du 9 juillet 2021 portant nomination du jury de validation des
acquis de l’expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du Diplôme

Universitaire de Technologie spécialité Génie biologique option Analyses biologiques
et biochimiques

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-1 et D. 643-59 et suivants,
Vu  l’arrêté  du  3  août  2005  relatif  au  diplôme  universitaire  de  technologie  dans  l’espace
européen de l’enseignement supérieur, notamment son article 23,
Vu les propositions du directeur de l’IUT,

ARRÊTE

Article 1
Le jury chargé d’étudier les demandes de validation des acquis de l’expérience en vue de
l’obtention  de  tout  ou  partie  du  Diplôme  Universitaire  de  Technologie  spécialité  Génie
biologique, au titre de l’année universitaire 2020-2021, est composé comme suit :

> Cyrille Barthélémy, maître de conférences, directeur de l’IUT, président
> Dragana Djuric, professeuse agrégée
> Cédric Lefrançois, technicien de laboratoire, Centre hospitalier de Langon, Bordeaux

Article 2

Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 juillet 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n°2021-326 du 19 juillet 2021 portant attribution d’une subvention relatif au
projet VisionNages de l’Université de Bordeaux Montaigne

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L.712-2,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Une subvention de  540,00  euros  est  accordée à  l’Université  de Bordeaux Montaigne pour
soutenir le projet intitulé: «VisionNAges - Imaginaires des Territoires à l'heure de la nouvelle
Région. Fictions tournées en Nouvelle-Aquitaine, 2004-2020"

Article 2
La dépense sera imputée sur la ligne budgétaire CRB12/CRHIA/CREDITS DE RECHERCHE pour
540,00€.

Article 3
Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 juillet 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2021-327 du 19 juillet 2021 portant délégation de signature des
bordereaux de suivi des déchets dangereux

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 541-45,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’arrêté n° 2016-659 du 8 novembre 2016 portant délégation de signature (bordereaux de
suivi des déchets dangereux),

ARRÊTE

Article 1
Délégation est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer, au nom du président
de  l’université,  les  bordereaux  de  suivi  des  déchets  dangereux,  dans  leurs  domaines
respectifs :

Nom de l’agent Domaine

Myriam CHEMINADE

Tous déchets dangereuxCorinne COITOUX

Christine DEPONGE

Jean-Philippe DONDIN Déchets des équipements électriques et
électroniques issus des activités de la DSI

Christophe CLAUDON

IUT Département Génie Biologique
Fanny LE GOURIEREC

Véronique VEZIEN

Marie-Christine HENRY

Bruno ALBRE

Pôle Sciences, Bâtiment Marie CurieValérie SOPENA

Pierre HERBE

Valérie HUET

Institut du Littoral (ILE)

Armelle COMBAUD

Vanessa BECQUET

Claire EMERY

Marie-Anaïs PERDRAU

Willy DABIN
Pelagis

Ghislain DOREMUS

Article 2
L’arrêté n° 2016-659 du 8 novembre 2016 portant délégation de signature (bordereaux de
suivi des déchets dangereux) est abrogé.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 juillet 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêté n°2021-328 du 20 juillet 2021 portant attribution d’une subvention relative à
la participation financière du CRHIA à la publication du numéro 70 des Presses

Universitaire de Rennes, collection Enquêtes et documents

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R.719-51 à R.719-112,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment ses articles 9-1 et 10,
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques,
Vu les statuts de l’université,
Vu la convention établie entre le CRHIA de l’Université de Nantes et le CRHIA de La Rochelle
Université,

ARRÊTE

Article 1
Une  subvention  de  1000,00  euros  est  accordée  à  l’Université  de  Nantes  pour  soutenir  la
publication du numéro 71 de la collection Enquêtes et Documents des Presses Universitaire de
Rennes,  intitulé  « Regards  croisés  :  mobilités,  échanges  et  mémoires  »  Carina  Sartori  et
Thomas Plançon

Article 2
La dépense sera imputée sur la ligne budgétaire CRB12/CRHIA/CREDITS DE RECHERCHE pour
1000,00€.

Article 3
Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 20 juillet 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêtés de l’IUT
Arrêté n° 2021-322 du 12 juillet 2021 portant modification de l’arrêté n° 2021-52 du

13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation
électronique, de visa et de certification du service fait dans les applications

informatiques financières de l’université

LE DIRECTEUR DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE

Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 719-80,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-52 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de  validation  électronique,  de  visa  et  de certification  du service  fait  dans  les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-52 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num.
délégation

Début

AMMAR-BOUDJELAL FARID CRB09 INFO 2021-322 01/09/2021

DAVID PASCALE CRB09 TC 2021-322 01/09/2021

DIDELOT SANDRINE CRB09 GB 2021-322 01/09/2021

KHAMLICHI JAMAL CRB09 R&T 2021-322 01/09/2021

Article 2
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-52 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont supprimées les lignes suivantes :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num.
délégation

Début

CHAZALON ELODIE CRB09 TC 2021-52 22/01/2021

CROTTEREAU PHILIPPE CRB09 INFO 2021-52 22/01/2021

DODOLIN LUCILE CRB09 TRANSVERSAL COMM 2021-52 22/01/2021

DUMARTIN THIERRY CRB09 R&T 2021-52 22/01/2021

SAFAR MARTIAL CRB09 GB 2021-52 22/01/2021

Article 3
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2021.

Article 4
Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 12 juillet 2021.
Le directeur
Cyrille Barthelemy

Ne pas supprimer ce repère de dernière page

La Rochelle Université
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